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# Larousse et Le Robert lancent res-
K pectivement leur nouvelle parution 
^ ^ _ _ ^ du Petit Larousse illustré * et du Pe

t i t Robert, maintenant nommé le Nouveau Petit 
Robert ' . Après presque cent ans d'existence pour 
le Petit Larousse, qui fut publié pour la première 
fois en 1905, et plus de trente ans pour le Petit 
Robert qui vit le jour en 1967, les deux diction
naires, de plus en plus à l'écoute de l'usage ac
tuel, continuent de nous instruire. Comme aime 
à le dire Alain Rey, le directeur des Dictionnaires 
Le Robert, le Petit Robert n'est pas un « conser
vatoire » mais un « observatoire ». Cependant, i l 
ne s'agit pas de retenir tout ce qui s'écrit ou se 
dit aujourd'hui, mais d'enregistrer les usages qui 
s'imposent. Poursuivant le même objectif qui est 
celui de décrire la langue française dans tous ses 
usages et avec le plus d'exhaustivité possible, les 
deux dictionnaires n'en demeurent pas moins très 
différents dans leur conception. 

Ainsi, dans la présentation aux lecteurs du 
Petit Larousse 2000, l'ouvrage est décrit comme 
suit : « En fait, te Petit Larousse, unique en son 
genre, est tout à la fois un dictionnaire de la 
langue française, un dictionnaire encyclopédi
que et un dictionnaire visuel » ; on y l i t , en 
outre, que « La vocation encyclopédique du Petit 
Larousse n'est pas limitée aux seuls noms pro
pres. Dans la première partie du dictionnaire, 
les rédacteurs, pour tous les mots qui s'y prê
tent, décrivent à la fois les faits de langue et 

S o l ° s de 
les choses que la langue désigne, objets réels 
ou représentations de l'esprit ». 

Pour sa part, le Petit Robert, dit dictionnaire 
alphabétique et analogique de la langue fran
çaise, appartient à la catégorie des dictionnai
res de langue. On appelle dictionnaire analogi
que celui qui se donne pour but de décrire 
notamment les relations qui existent entre des 
mots qui sont apparentés par le sens. Dans la 
préface de la première édition du Petit Robert, 
en 1967, Paul Robert explique la méthodologie 
qu'il avait adoptée pour la rédaction du Robert 
en six volumes et qui s'applique également au 
Petit Robert : « Mais la nécessité d'un nouveau 
dictionnaire n'apparaîtrait pas évidente s'il ne 
devait innover sur ceux qui existent déjà. Or, 
l'innovation du Robert [...] réside principale
ment dans l'enrichissement du cadre alphabéti
que par le jeu des associations d'idées. [...] On 
y retrouvera donc, à chaque article, un inven
taire aussi complet que possible des rapports 
analogiques de toute sorte, que la source dé
coule des etymologies, des termes des défini
tions, des enchaînements syntaxiques, des liens 
de synonymie et d'antonymie ou des fils multi
ples que la simple logique tresse entre les 
mots ». 

I l ressort de ces présentations que les deux 
dictionnaires sont par essence complémentai
res. Si, d'une part, nous pouvons compter sur 
le premier pour trouver un mot se rapportant 
aux sciences, aux différentes technologies et aux 
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réalités, nous pouvons, d'autre part, être assu
rés que le deuxième nous renseignera sur les 
différents emplois d'un mot, les nuances qu'il 
comporte, et cela grâce aux nombreux exemples 
tirés des bons auteurs. 

Une place plus importante aux français 
hors de France 
Surtout tournés, dans les premières éditions, vers 
le français de France ou français général, les 
deux dictionnaires ont, depuis une vingtaine 
d'années, ouvert leurs pages aux mots de la fran
cophonie, tendance qui s'est accentuée dans les 
dernières éditions. Le Petit Larousse de l'an 2000, 
en particulier, enregistre de nombreux mots 
belges, suisses et québécois notamment ; à no
ter que la mention Québec a remplacé la men
t ion Canada qui paraissait dans les éditions 
précédentes. 

Parmi les mots ou sens québécois qui ont été 
retenus, citons à titre d'exemples : poucer « faire 
de l'auto-stop » ; l'expression faire du pouce est 
consignée depuis quelques années ; le mot 
motomarine vient s'ajouter à motoneige et à ses 
dérivés motoneigisme et motoneigiste ; planche 
à neige (sous planche) ; sous huard, déjà consi
gné au sens de « plongeon arctique », figure 
maintenant le sens de « pièce de un dollar à 
l'emblème du huard » et, par extension, « mon
naie canadienne » ; encanteur « commissaire-
priseur » ; le vocabulaire de l'informatique est 
représenté, entre autres, par le terme courriel 
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« messagerie électronique », qui aurait dû faire 
l'objet d'une remarque sous e-mail et sous met., 
nom masculin, qui est le terme recommandé en 
France pour traduire e-mail. De la Belgique, les 
dictionnaires ont enregistré, i l y a quelques 
années, le terme aubette au sens de « kiosque à 
journaux ou abri pour attendre les transports en 
commun » ; le mot aubette est aujourd'hui, en 
français général, le terme recommandé de pré
férence à abribus ; pour qualifier le temps, l'ad
jectif caillant qui désigne un temps « très froid » 
s'ajoute à l'adjectif cru déjà consigné, qui ap
partient au même champ sémantique et qui se 
dit d'un temps « humide et froid » ; l'adjectif 
cru est commun à la Belgique, à la Suisse et au 
Québec (ce dernier, qui n'est pas mentionné, 
devrait être ajouté). 

Pour sa part, le Petit Robert fait figurer les 
mots de la francophonie sous la mention Région 
(pour régional « mot ou emploi particulier au 
français parlé dans une ou plusieurs régions 
[France, pays francophones], mais qui n'est pas 
d'usage général »). Sous l'adjectif académigue 
figure le syntagme année académigue : année 
universitaire, qui est en usage au Canada, en 
Belgique et en Suisse. De même, le mot bec au 
sens de « baiser », qui est connu également des 
trois pays déjà cités, l'est, en outre, des parlers 
du Nord de la France. Ce ne sont là que quel
ques exemples parmi beaucoup d'autres, mais qui 
permettent néanmoins de montrer l'intérêt que 
présente, pour l'enrichissement du français gé
néral, l'ouverture aux français hors de France. 

I l faut signaler également que les deux dic
tionnaires ont recours plus fréquemment que par 
le passé aux mentions rem. (remarque) et 
recomm. offic. (recommandation officielle) ; el
les permettent d'apporter des précisions, qui 
n'ont pu paraître dans la définition, sur l'usage 
ou la synonymie des mots. 

La féminisation du langage 
Les deux dictionnaires, et en particulier le Petit 
Robert, s'orientent résolument vers la féminisa
tion du langage. I l était temps, dirons-nous, 
comme i l est grand temps que cesse la polémi
que inutile et dépassée qui a cours à ce sujet. 
I l y a déjà longtemps que le Québec, la Suisse 
et la Belgique, entre autres, se sont engagés 
dans la voie de la féminisation et vont de l'avant. 
Pourtant, la féminisation du langage n'est pas 
une préoccupation nouvelle en France. En effet, 
en 1954, Albert Dauzat3 consacre plusieurs pa
ges à ce sujet et précise qu'il revient aux « usa
gers » de trouver les solutions : « Le féminisme 
dans ses conquêtes a marché à pas de géant ; 
la grammaire, cette tardigrade, ne l'a suivi qu'à 
distance et comme à contre-coeur. De sorte qu'à 
l'heure actuelle i l y a disproportion entre les 
besoins et les moyens. Le français veut des fé
minins, et i l en manque pour désigner des pro
fessions exercées plus ou moins récemment par 
les femmes » ; et le linguiste ajoute : « Je con
çois que l'Académie, qui s'est toujours procla
mée le greffier de l'usage, hésite à édicter des 
ukases qui risqueraient de soulever, même dans 
son sein, des oppositions. C'est donc aux usa
gers - guidés par les grammairiens, les écrivains 
et tes techniciens qui ont le sens de la langue -

à préparer les solutions et à éduquer le public, 
chacun dans sa sphère ». 

Faut-il rappeler qu'en France l'opposition à 
la féminisation du langage et en particulier à 
celle des titres, liée à des habitudes langagiè
res bien ancrées dans les mœurs, venait tout 
autant des femmes que des hommes. L'usage qui 
consistait à féminiser le titre du mari pour dé
signer sa femme a certainement contribué à créer 
une certaine confusion dans la langue courante. 
Ce qui explique, par exemple, que le mot 
mairesse, adopté d'emblée au Québec pour dési
gner la « femme qui exerce les fonctions de 
maire », s'impose difficilement en France, en rai
son, entre autres, du sens ancien de « femme 
du maire », encore vivant dans les esprits, con
trairement au Québec. Le substantif amateur a 
maintenant un féminin : amatrice ; en revanche, 
aucun des deux dictionnaires ne donne une 
forme féminine à professeur et ingénieur ; à ce 
sujet, Ferdinand Brunot * écrivait en 1922 : 
« Quelques formes se féminiseraient facilement ; 
ingénieure, professeure, s'écriraient comme su
périeure » ; quant au mot doctoresse, le féminin 
de docteur, i l est consigné avec la mention vieilli 
dans le Petit Robert et familier dans le Petit La
rousse. Signalons que la forme doctoresse est très 
usitée et non marquée en Suisse romande et en 
Belgique et fait partie de La langue courante '. 
Enfin, comme i l fallait s'y attendre, Hélène Car-
rère d'Encausse qui occupera la fonction de se
crétaire perpétuel de l'Académie française se fera 
appeler Madame le secrétaire. Les prises de po
sition de l'Académie sur la féminisation du lan
gage ne lui laissaient pas le choix. 

Les anglicismes 
Pour les Québécois qui luttent depuis plus de 
deux siècles pour protéger leur langue face à 
l'anglais - dès 1810, Jacques Viger6, un pion
nier de la lexicographie canadienne, dénonçait 
les nombreux anglicismes qui s'infiltraient dans 
la langue - , le nombre de mots anglais qui fi
gurent dans les deux dictionnaires et surtout 
dans le Petit Larousse étonnent. 

Certains domaines sont particulièrement tou
chés. Nommons, entre autres, dans le Petit La
rousse, pour l'audiovisuel, les mots talk-show ; 

prime time ; live, qui « se dit d'un disque, d'une 
émission enregistrés sur scène devant le pu
blic ». Dans le domaine du cinéma, citons gore 
et hard ; Le premier « se dit d'une œuvre de fic
tion privilégiant les scènes sanglantes » et Le 
second, d'un « film pornographique ». Le sport, 
qui a toujours emprunté à l'anglais, n'est pas 
épargné ; citons à titre d'exemples : roller « pa
t in à roulettes » et skateboard « planche à rou
lettes ». Mentionnons encore le verbe booster au 
sens de « stimuler, développer, renforcer », les 
adjectifs clean, smart et combien d'autres ! 

Bien que sous la mention recomm. of f ic , les 
dictionnaires donnent parfois les équivalents 
français d'un certain nombre d'anglicismes, i l en 
reste néanmoins beaucoup d'autres pour lesquels 
le mot français ne figure pas. 

Cest donc sans surprise que nous apprenions, 
l'automne dernier, que le ministère de l'Éduca
tion avait pris la décision de bannir de toutes 
les écoles du Québec la dernière édit ion du 
Maxi débutants pour Les 7 à 10 ans de Larousse, 
en raison du trop grand nombre d'anglicismes 
qu'il contient. Venant d'une grande maison d'édi
tion française, on ne peut que s'interroger de
vant un tel laxisme face à l'anglais. Et l'on se 
demande si la capacité qu'a toujours eue le fran
çais de créer des mots pour nommer les réalités 
nouvelles, d'adapter et d'intégrer les emprunts, 
n'est pas momentanément mise en veilleuse au 
profit d'une mode ou d'un certain snobisme. 
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